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AMENDEMENT

L’article 101, §6, du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales est complété par la phrase 
suivante : « Dans cette hypothèse, l’autorité est tenue de 
restituer au demandeur le montant perçu au titre de frais 
de dossier ainsi que de rembourser tout frais exposé par 
le demandeur dans le cadre du montage du projet. ». 

JUSTIFICATION 

Il est proposé de sanctionner l’inertie de l’administra-
tion compétente en demandant à cette autorité de rem-
bourser les frais exposés par le demandeur dans le cadre 
du projet.
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